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1 RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

1.1 ARCHITECTURE : 
 

Le projet consiste à réaliser des sur-toitures métalliques complémentaires sur des ouvrages existants 
d’un village de combat - Module d’Acquisition des Savoir-faire Techniques et TACtiques (MASTTAC) au 
profit du Camp de Manoeuvre sur la commune de La COURTINE (23). 
 
Les structures métalliques créées se reposeront sur les ouvrages maçonnés existantes. 
 
 

Affectation des locaux : 
 

Equipements militaires 
 

Classement : 
 

Code du travail 
 
 

1.2 LES PRINCIPES CONSTRUCTIFS 
 
 

 Fondations : Dispositions existantes non modifiées. 
 Structure : Charpente métallique créée sur ouvrages béton existants 
 Enveloppe : Couverture en bacs secs métalliques 

 Absence de bardage 
 
 
 

1.3 LES CONTRAINTES PARTICULIERES 
 
Liées au site :  Site protégé 
Liées au mode constructif : Sans objet 
Liées à l’occupation des locaux :  Sans objet 
Technologie innovante: Sans objet 
Ouvrages éventuels non visés par le présent rapport: Sans objet 

 
 
 

1.4 LES INTERVENANTS SUR LE PROJET 
 

Maître d’ouvrage & Maître d’Oeuvre : ESID de BORDEAUX 
 Caserne de Pelleport 
 9, rue de Cursol 
 CS61142 
 33082 BORDEAUX CEDEX 

 
Bureaux d’études : 
 Charpente : DEFRETIN INGENIERIE 

 
 
 

2 MISSIONS CONFIEES A ANCO ATLANTIQUE 

L : Mission relative à la solidité des ouvrages et éléments d’équipements indissociables 

LE : Mission relative à la solidité des existants 

STI : Mission relative à la sécurité des personnes dans les bâtiments soumis au code du travail 
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3 GENERALITES ET SIGLES UTILISES 

 
3.1 OBJET DU RAPPORT 

    
 Le présent rapport est établi par ANCO Atlantique dans le cadre des missions ci-dessus qui lui 
 ont été confiées par le Maître d’Ouvrage et référencées en page 3 sur la base des documents qui lui ont 
été fournis et dont la liste mentionnée ci-après au chapitre IV, à l’exception de la mission HAND qui fait l’objet 
d’un rapport séparé.  
 

3.2 REMARQUES PRELIMINAIRES 
 
 Les avis formulés n’excèdent pas les indications données normalement lisibles sur les pièces
 dessinées ou décrites au chapitre IV. 
 La liste des textes réglementaire rappelée dans certaines rubriques du rapport n’est pas limitative. 
 La citation ou le rappel de textes réglementaires et/ou normatifs ne préjugent en rien de l’étendue exacte 
de la mission d’ANCO Atlantique  qui reste celle fixée dans son contrat. 
 

3.3  FORMULATION DES AVIS D'ANCO ATLANTIQUE 
 
 Abréviations utilisées pour formuler les avis d’ANCO Atlantique 
 
  AF : Favorable 
 Les dispositions prévues sont conformes aux dispositions réglementaires de référence, étant bien 
entendu que la conformité définitive de l’ouvrage terminé ne peut être attestée qu’après 
  la mise en œuvre. 
 
 AS : Suspendu 
 Avis suspendu en complément d’information, soit dans le cas où les documents ne comprennent pas tous 
les renseignements nécessaires au stade de la conception, soit dans le cas où cet avis est subordonné à des 
études, essais ou informations nécessaires à nous soumettre ultérieurement 

 
 AD : Défavorable 
 Les dispositions présentes sont à modifier. 
 
 AP : A Préciser 
 Les indications portées sur les documents examinés ne permettent pas de formuler un avis. 
 
 SO : Sans Objet 
 Le point réglementaire ne s’applique pas au projet. 
 
 HM : Hors mission 
 Les points réglementaires ou les dispositions prévues ne sont pas concernées par la mission confiée à 
ANCO Atlantique. 
 
 PM : Pour mémoire 
 Les points réglementaires apparaissent pour rappeler les impositions réglementaires au Maître d'Ouvrage 
ou à l'exploitant. 
 ANCO Atlantique n'a pas d'avis à émettre sur ces points particuliers.  
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4 LISTE DES DOCUMENTS EXAMINES 

 
Intitulé des documents Date du document Date de réception 

   
Pièces écrites   
   
CCTP TCE Juillet 2025  
   
   
   
Pièces graphiques   
   
Plans n° A01 à A08 
 
Plan de Charpente n° CM01 

  

   
   
 
 
 
 

5 REGLEMENTATION APPLICABLE 

 
L’établissement est assujetti : 
 

Code de la Construction et de l’Habitation 
Normes relatives au bâtiment et DTU en vigueur 
Arrêté du permis de construire 
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6 EXAMEN DETAILLE DU PROJET 

 
Dispositions prévues 

 

 
AVIS 

 
Commentaires 

6.1 MISSION L SOLIDITE    

6.1.0 Environnement   

 
Vent 
 

 
AF 

 
 

Neige AF 
 

 

   

6.1.1 Infrastructures   

   

Réseaux extérieurs EU & EP 
 

AS Le projet ne précise pas la modification 
de réseaux EP pour récupération des 
eaux de toiture créée : à confirmer. 
 
 

Voirie 
 

SO Dispositions existantes non modifiées 
 

   

6.1.2 Fondations SO Dispositions existantes non modifiées 

   

   

6.1.3 Structures   

   

Charpente métallique 
Suivant plans BET 
 
 
 

AF  

6.1.4 Clos et Couvert   

   

Revêtements extérieurs muraux 
Absence de bardage 
Absence de clos couvert 
 

SO  

Couverture   

Composition & Pente 
Couverture en bac acier simple peau avec retardateur de condensation 
en sous face 
 

AF 
 

 

Zinguerie, Chéneaux, Descentes EP 
Gouttières et DEP 
 
 

AF  
 

   

6.1.5 Equipements   

   

Cloisons, Plafonds SO  

   

Menuiseries Intérieures SO  

   

Revêtements de sol et murs SO  

   

Lots techniques : CVC, Plomberie, Electricité,… 
 

SO  

   

   



 

 
Dispositions prévues 

  
AVIS Commentaires 
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6.1.6 Contrôle interne des constructeurs   

 PM Aux termes du décret du 7 déc. 1978, 
ANCO Atlantiques, dans le cadre de 
sa mission: 
- s'assure que, pendant l'exécution des 
travaux, l'autocontrôle qui 
incombe à chacun des constructeurs, 
énumérés à l'Article 1792-1 du Code 
Civil, s'effectue de manière 
satisfaisante 
- procède elle-même par sondages au 
contrôle de l'exécution des travaux. 
Il convient par conséquent que les 
Constructeurs tiennent à disposition 
d’ANCO Atlantiques : 
- la liste des vérifications envisagées 
par l'entreprise pour s'assurer 
de la bonne exécution des ouvrages, 
- la formalisation de ces vérifications, 
permettant de s'assurer qu'elles sont 
effectuées de manière satisfaisante. 
 

   

   

   

   

6.2 MISSION LE SOLIDITE DES EXISTANTS  
   

6.2.1 Définition du programme de travaux sur existants   

   

Absence de modifications structurelles AS Le dossier ne précise pas de 
modification structurelle de l’existant. 
Il y aura lieu de nous confirmer cette 
hypothèse. 

   

   

   

   

6.2.2 Renseignement sur les existants   

   

Etat des existants 
Absence de diagnostic 

AS En l’absence de diagnostic de l’existant 
d’un point de vue structurelle, nous ne 
sommes pas en mesure de nous 
prononcer à ce stade des Etudes. 

   

6.2.3 Compatibilité du programme des travaux avec 
l’état des existants 

  

   

Charges ramenées sur les ouvrages existants AS Les éléments de charpente métalliques 
vont ramener des efforts et contraintes 
sur les ouvrages existants (charges 
verticales & horizontales). 
En l’absence de diagnostic structurel de 
l’existant, nous ne sommes pas en 
mesure de nous prononcer à ce stade 
des Etudes. 

   

6.2.4 Solidité des existants concernés par les travaux PM Voir ci-dessus. 

   

   

   

   



 

 
Dispositions prévues 

  
AVIS Commentaires 
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6.3 MISSION S SECURITE DES PERSONNES  

   

6.3.1 Sécurité hors incendie SO  

   

6.3.2 Sécurité contre l’incendie   

Classement 
Code du Travail 
 

AF Le bâtiment d’entrainement est 
considéré comme un équipement pour 
les exercices des militaires. 
 
 

Accessibilité & Desserte du bâtiment SO Dispositions existantes non modifiées 
 

Structures 
Bâtiment H<8m 

SO Pas d’exigence 
 
 

Isolement par rapport aux tiers 
 

SO Dispositions existantes non modifiées 
 

Façades 
 

SO Pas d’exigence 

Cloisonnement intérieur 
Bâtiment H<8m 
 

SO Pas d’exigence 

Locaux à risques 
Bâtiment H<8m 
 

SO Pas d’exigence 

Couverture 
H<8m 
 

AF  

Dégagements 
 

SO Le bâtiment d’entrainement est 
considéré comme un équipement pour 
les exercices des militaires. 
 
Par conséquent, les exigences de 
dégagements ne s’appliquent pas. 
 
 

Désenfumage 
Désenfumage par balayage naturel largement ventilé 
 
 

SO Dispositions existantes non modifiées 
 

Moyens de secours 
 

SO Dispositions existantes non modifiées 
 

Installations de génie climatique 
 
 

SO  

Installations électriques 
Pas de modification des installations électriques existantes 
 

SO Dispositions existantes non modifiées 
 

 


